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Article 2 OLT 3 (annexe)

Principe

Défi nitions 

Facteurs de risques psychosociaux
au travail
Les facteurs de risques psychosociaux au travail dé-
signent les contraintes mentales au travail ayant 
des infl uences négatives sur la santé (cf. la défi ni-
tion de la « contrainte mentale » selon la norme 
EN ISO 10075 citée plus bas) ainsi que les harcèle-
ments liés à des aspects psychosociaux portant at-
teinte à l’intégrité personnelle des travailleurs. 

Contraintes mentales au travail et leurs 
conséquences sur la santé
Il y a souvent des incertitudes quant à la signifi -
cation des termes de « contrainte mentale au tra-
vail » et aux effets néfastes qu’une telle contrainte 
engendre pour la santé, raison pour laquelle nous 
reviendrons ci-après sur ce point. Les explications 
suivantes sont largement fondées sur la norme EN 
ISO 10075 « Principes ergonomiques concernant la 
charge de travail mental » dont la première partie 
défi nit les termes importants et la deuxième partie 
contient des principes de conception des systèmes 
de travail afi n d’éviter les conséquences négatives 
sur la santé des contraintes mentales au travail. 
L’utilité de cette norme réside dans le fait qu’elle 
clarifi e les concepts et en permet dès lors une utili-
sation uniforme, et qu’elle présente de manière re-
lativement simple les corrélations entre les facteurs 
de risques psychosociaux, dits « mous », associés 
au travail et les conséquences sur la santé. Le sché-
ma 302-A illustre le concept contrainte-astreinte 
au moyen d’un exemple.

• « mental »
On entend par mental tous les processus chez l’être 
humain liés à la perception, au vécu, à la pensée, à 
la mémoire, au ressenti et au comportement. 

Contrainte mentale
Selon la norme EN ISO 10075, on entend par 
contrainte mentale l’ensemble des infl uences ex-
térieures sur l’être humain et qui l’affectent men-
talement (dans la norme EN ISO 10075, la notion 
de « contrainte » n’a pas de connotation négative 
contrairement à ce qu’il en est dans le langage cou-
rant). Les contraintes mentales au travail sont donc 
des facteurs liés à l’activité professionnelle qui ont 
un impact sur notre perception, pensée, mémoire, 
vécu, ressenti et/ou comportement. Chaque acti-
vité, même corporelle, infl uence notre santé psy-
chique. A titre d’exemple, le bruit et la chaleur 
dans une aciérie ne représentent pas uniquement 
des contraintes corporelles mais infl uencent aussi 
notre capacité de concentration. 
Les contraintes mentales qui ont une infl uence sur 
l’homme découlent notamment des conditions de 
travail. Celles-ci se répartissent comme suit :

• travail prescrit (tâche), c’est-à-dire le type de 
travail, le volume et le déroulement de l’activité.
Exemples : effectuer toujours la même tâche, 
accomplir des tâches complexes, avoir une res-
ponsabilité importante pour la sécurité des per-
sonnes ou les pertes de production, observation 
permanente d’un écran radar (concentration per-
manente), volume du flux d’informations simul-
tanées, marge de manœuvre trop étroite ou trop 
large en matière d’action ou de décision, etc. 

• conditions de travail physiques, telles qu’éclai-
rage, conditions climatiques, bruit, odeur, vibra-
tion, aménagement du poste de travail ainsi que 
des outils et instruments. 
Exemples : éblouissement, courants d’air, position 
de travail inconfortable, etc.

• facteurs sociaux et organisationnels portant
sur des points tels que la structure de la commu-
nication et de la gestion ainsi que les relations 
sociales au poste de travail. 
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Exemples : travail en équipes, acceptation dans 
l’équipe, poste de travail isolé, contacts avec la 
clientèle, cohésion au sein du groupe, temps et 
possibilité d’avoir une communication directe, 
gestion des conflits.

• facteurs sociétaux tels que la situation éco-
nomique et les normes culturelles.

Si certains de ces facteurs sont faciles à modifi er 
(par exemple l’éclairage), d’autres, en revanche, ne 
le sont. 

 
Facteurs de risques psychosociaux
par ex. surcharge de travail liée à un manque de
temps, interruption du travail par des appels de
clients, pannes d'ordinateur, niveau sonore
relativement élevé

Contrainte
par ex. pression
temporelle

Astreinte mentale
L'employé ressent la
pression temporelle

Effets positifs
meilleure performance

Effets négatifs pour la
personne et pour l'entreprise
-à court terme: fatigue, stress
-à moyen et long terme: insatisfaction,
 maladie, burnout, etc.
-augmentation des erreurs, fluctuation,
 absences au travail, etc.

Prédispositions individuelles
-état actuel
-confiance en ses compétences
-état général

Illustration 302-A : Exemple de corrélation entre les charges contraintes au travail et les conséquences pour la santé.
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Astreinte mentale
L’astreinte mentale est la résultante immédiate (et 
non pas à long terme) de la contrainte mentale 
exercée sur l’individu. Cette sollicitation psychique 
dépend de caractéristiques individuelles du sujet. 
Au nombre de celles-ci fi gurent notamment :

• l’état général, la santé et la constitution physi-
que, l’âge, le sexe ;

• l’état moral actuel ;

• les capacités, les aptitudes, les connaissances,
l’expérience ;

• l’état d’esprit, les stratégies de résolution de pro-
blèmes, la confiance dans ses propres capacités, 
le niveau d’exigence.

Ainsi, selon les personnes, des contraintes iden-
tiques liées au travail n’entraîneront pas la même 
astreinte.

Conséquences de l’astreinte mentale
Les conséquences de l’astreinte mentale peuvent 
être aussi bien positives que négatives.

Conséquences positives et souhaitées. Elles 
comprennent :

• la conservation et le développement de la capa-
cité de performance ;

• l’élargissement des connaissances, des capacités 
et des aptitudes ;

• l’augmentation de la motivation ;

• la conservation et la promotion d’un bon niveau
de santé.

Conséquences négatives ou sollicitations né-
fastes :

• fatigue mentale ;

• états similaires à la fatigue (monotonie, vigilance
réduite, saturation mentale, irritabilité) ;

• stress et anxiété.

Conséquences à moyen et long terme des sol-
licitations néfastes, par exemple :

• baisse des performances ;

• troubles du sommeil ; 

• troubles psychosomatiques (c’est-à-dire troubles
causés par le « psychisme ») ; 

• insatisfaction, résignation intérieure ;

• dépression, syndrome de burn-out ;

• augmentation de la consommation de substan-
ces entraînant la dépendance ;

• maladies, augmentation de l’absentéisme.

Effet de rétroaction
En tant que telles, les conséquences tant négatives 
que positives de l’astreinte mentale peuvent in-
fl uencer la contrainte mentale, les caractéristiques 
et prédispositions de l’individu, ainsi que l’ampleur 
de l’astreinte mentale. Exemple : 

La fatigue, en tant que conséquence de la sol-
licitation, provoque chez le travailleur :

• un risque accru de commettre des erreurs, avec 
pour conséquence d’engendrer du travail sup-
plémentaire, lequel, à son tour, augmente la 
contrainte mentale ;

• une diminution qualitative et quantitative de ses 
performances, avec pour effet de ternir ses ca-
ractéristiques personnelles ;

• un accroissement de la fatigue de plus en plus 
rapide et de plus en plus important à mesure 
que le travail dans cet état de fatigue perdure, 
causant ainsi un accroissement de la sollicitation 
mentale.

L’exercice en tant que conséquence positive de 
la sollicitation a pour effet que le travailleur : 

• accomplit son travail plus rapidement et à moindre 
 effort, diminuant ainsi sa contrainte mentale ;

• renforce la qualité et la quantité de ses presta-
tions et, et de ce fait, améliore ses caractéris-
tiques individuelles ;

• se fatigue moins, avec pour conséquence une di-
 minution de sa sollicitation. 

Exigences en matière d’organisation du 
travail adaptée à l’homme
Des tâches organisées de manière optimale de-
vraient prévenir les conséquences des sollicitations 
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néfastes. Les tâches ne devraient pas mettre exa-
gérément ou insuffi samment à contribution les ca-
pacités du travailleur. Une surexploitation légère et 
temporaire des capacités peut avoir un effet stimu-
lant sur la personnalité. 
Sous-exploitation : par exemple lorsqu’un travail-
leur n’a pas assez à faire ou lorsque ses capacités 
et qualifi cations sont peu, voire totalement inex-
ploitées. 
Surexploitation : par exemple lorsqu’un volume 
excessif de travail est confi é ou que le délai d’exé-
cution est trop serré. La surexploitation peut aussi 
résulter des tâches peu clairement défi nies ou trop 
compliquées. 
La santé tant psychique que physique peut être 
menacée en cas de surexploitation comme de 
sous-exploitation.

Caractéristiques requises des tâches bien 
organisées
• Globalité : réalisation de tâches complètes avec

la possibilité de vérifi er si les résultats de l’activité 
correspondent aux exigences posées. Les travail-
leurs reconnaissent la signifi cation et la valeur de 
leur activité.

• Variété des exigences : les tâches contiennent
des éléments de planifi cation, d’exécution et de 
contrôle, respectivement des sollicitations posi-
tives diverses des fonctions corporelles ou des 
organes sensoriels. C’est ainsi que des com-
pétences, connaissances et capacités diverses 
peuvent être utilisées et qu’une sollicitation uni-
latérale sera évitée.

• Autonomie : signifi e que les travailleurs ont des
possibilités d’organisation et de décision appro-
priées. Une marge de manœuvre et de contrôle 
adaptée donne l’impression de ne pas être sans 
infl uence ou insignifi ant, et renforce ainsi l’estime 
de soi et la disposition à prendre des responsabi-
lités. 

• Possibilités d’interactions sociales : les tâches
dont l’exécution exige communication et coopé-
ration donnent un sentiment de reconnaissance 

et stimulent la solidarité. Un soutien social mu-
tuel aide à mieux supporter les contraintes.

• Possibilités d’apprendre et de développe-
ment : des tâches complexes qui nécessitent un 
développement des qualifi cations ou l’apprentis-
sage de nouveautés maintiennent la fl exibilité in-
tellectuelle et assurent le développement de la 
qualifi cation professionnelle.

Conséquences des sollicitations 
néfastes et mesures 

Fatigue mentale
Défi nition : la fatigue mentale est une altération 
temporaire des capacités de l’effi cience fonction-
nelle mentale et physique. Les manifestations de 
fatigue sont, par exemple, le fait d’être tendu, 
d’être somnolent, d’avoir besoin de plus de temps 
pour accomplir certaines tâches, les faux mouve-
ments, les « réactions fébriles », l’oubli d’informa-
tions importantes.

Les infl uences suivantes peuvent en particulier 
conduire à une fatigue physique :

• surexploitation en ce qui concerne la caden-
ce (non réglable) et la durée de l’activité. Pression 
temporelle permanente (travail à la caisse d’un 
magasin aux heures de pointe) ;

• exigences émotionnelles permanentes, rencon-
trées par exemple dans le domaine des soins ou 
au contact de la clientèle ; 

• tâches sans marge de décision pour modifi er la
méthode de travail ;

• activités qui requièrent des actions rapides non
prévisibles et une attention permanente, telles 
que la surveillance d’installations ;

• surexploitation en raison de plusieurs tâches à
accomplir en même temps ;

• sollicitations permanentes comprenant un risque
pour la santé du travailleur et celle de tiers, com-
me pour un chauffeur de bus. 
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Mesures possibles pour réduire la fatigue mentale : 

• réduction ou optimisation de l’intensité et/ou de
la durée des infl uences susmentionnées, par 
exemple grâce à une rotation des tâches im-
pliquant des exigences différentes ou de types 
d’activités, une information claire et sans équi-
voque, des efforts pour éviter l’accomplissement 
de plusieurs tâches en même temps ;

• modifi cation de la répartition temporelle du
travail : durée du travail, période de la journée, 
pauses.

Etats similaires à la fatigue
Les états similaires à la fatigue sont des effets de 
l’astreinte mentale qui se manifestent dans les si-
tuations avec peu de variété. Afi n de supprimer les 
états similaires à la fatigue, c’est avant tout une 
modifi cation ou un changement d’activité qui est 
nécessaire. 
Points de départ pour la réduction d’états simi-
laires à la fatigue : 

• organisation de tâches sensées, qui sont perçues
comme différentes parties d’une même unité 
plutôt que des fragments d’un travail (la signifi -
cation de l’apport personnel pour l’accomplisse-
ment de la tâche globale doit être connue) ;

• enrichissement des activités par des éléments qui
sollicitent aussi la pensée ;

• automatisation des éléments de tâches simples
et répétitives ;

• augmenter la variété des tâches, par exemple en
combinant des tâches de montage avec des 
tâches de contrôle et de maintenance ;

• augmenter la diversité des tâches, par exemple
monter un plus grand nombre de pièces ;

• créer des possibilités d’activités corporelles ;

• faciliter la communication avec les collègues ;

• éviter le travail cadencé et donner la possibilité
au travailleur de déterminer lui-même son 
rythme de travail ;

• réduction du bruit et des bruits de fond mono-
 tones ;

• aménagement adapté de l’éclairage et des con-
ditions climatiques ;

• éviter autant que possible les phases d’attention 
soutenue afi n de détecter les signaux critiques (la 
performance peut chuter notablement après 10 
ou 20 minutes d’attention) ;

• assurer que les signaux puissent être différenciés 
grâce à une signalisation adéquate et à un amé-
nagement adapté de l’environnement de travail 
(bruit) ;

• réduction des risques de confusion en reliant les
signaux optiques aux signaux acoustiques.

Stress
Défi nition : le concept de stress est utilisé de ma-
nière très variée. Cela s’explique, d’une part, par le 
fait que diverses sciences telles que médecine, bio-
logie, psychologie, sciences sociales et ingénierie 
s’occupent de cette thématique et, d’autre part, 
par le fait que le mot « stress » est souvent utilisé 
en relation avec les petites contrariétés du quoti-
dien.
 Nous défi nissons le stress lié au travail, par analogie 
avec la Commission européenne (Direction géné-
rale V), comme un état fait de réactions émotion-
nelles, cognitives, comportementales et physiologi-
ques aux aspects néfastes et nocifs de la nature du 
travail, de son organisation et de son environne-
ment. Cet état est caractérisé par des degrés élevés 
d’activité et de souffrance et, souvent, par le sen-
timent de ne pas pouvoir faire face à la situation. 
Du stress est donc généré si les exigences quali-
tatives et quantitatives dépassent les capacités 
d’une personne d’y faire face ou de les contrôler. 
Le stress est un état de tension et d’agitation qui 
perdure et est ressenti comme désagréable, qui est 
vécu par la personne comme menaçant et inévi-
table. Toutes les contraintes sont des causes po-
tentielles de stress.
Les charges provoquant le stress sont appelées fac-
teurs de stress. Les facteurs de stress les plus fré-
quents au poste de travail sont :

• une charge de travail écrasante, une pression
quant aux délais et aux prestations ;
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• peu de marge d’action et de décision, manque
de contrôle sur le travail, participation réduite au 
processus de décision ; 

• relations tendues et confl its interpersonnels au
poste de travail, peu de soutien ou manque de re-
connaissance par les collègues et les supérieurs ;

• activité paralysée par des interruptions, instru-
ments de travail ou information manquant ou in-
suffi sants ;

• modifi cations dans le monde du travail, qui po-
sent de hautes exigences pour la fl exibilité et la 
capacité d’apprentissage des travailleurs : nou-
velles technologies de l’information et de la com-
munication, réorganisations, nouvelles fonctions 
et tâches ;

• Insécurité de la place de travail.

Conséquences du stress sur la santé
Le stress n’est pas une maladie, mais s’il est sou-
tenu et dure pendant une longue période, il peut 
mener à des atteintes à la santé psychique et phy-
sique (angoisse et dépression, ainsi que maladies 
cardiaques ou troubles gastro-intestinaux). 

Syndrome de burn-out
Il s’agit là d’un état d’épuisement qui se déve-
loppe lentement et qui peut être la conséquence 
de contraintes psychiques néfastes au travail. Le 
rapport étroit au travail différencie cet état d’épui-
sement d’états émotionnels plus généraux. Le syn-
drome de burn-out est caractérisé par :

• le sentiment d’être émotionnellement épuisé,
c’est-à-dire d’être en permanence très fatigué ;

• le sentiment de ne plus être performant, et

• ce qu’on appelle la distanciation ou la déper-
sonnalisation. Il est typique dans ce cas de réagir 
de manière énervée envers ses collègues ou les 
clients. On essaie ensuite de créer une distance 
par une attitude cynique. Autrement dit, on ne 
s’ouvre plus aux autres.

Les causes principales du burn-out sont les fac-
teurs de stress tels que trop grande quantité de 
travail, confl its interpersonnels, manque de recon-

naissance ou marge d’action et de contrôle non 
adaptée.
Ce ne sont pas les personnes les moins résistantes 
qui sont concernées par le syndrome de burn-out, 
mais souvent les collaborateurs très motivés et en-
gagés.

Protection de l’intégrité person-
nelle des travailleurs 
Harcèlement sexuel
On entend par harcèlement sexuel sur le lieu de 
travail tout comportement ayant une connotation 
sexuelle ou fondée sur l’appartenance à un sexe 
ressenti comme indésirable par une des parties et 
portant atteinte à sa dignité personnelle. 
Le harcèlement sexuel peut revêtir diverses formes :

• remarques scabreuses et équivoques émises à 
 propos de l’apparence physique de collègues ;

• propos et plaisanteries sexistes sur les caractéris-
tiques sexuelles, le comportement sexuel et 
l’orientation sexuelle d’individus ;

• exhibition sur le lieu de travail de matériel por-
nographique, qu’il soit affi ché au mur ou laissé 
en évidence ;

• invitations importunes à caractère sexuel mani-
 feste adressées à des collègues ;

• contacts physiques non désirés ;

• pratiques consistant à suivre des collègues à l’in-
 térieur ou à l’extérieur de l’entreprise ;

• avances assorties de promesses d’avantages ou 
 de menaces de représailles ;

• agressions sexuelles, contrainte sexuelle ou viols.

Pour apprécier si, dans les comportements énumé-
rés ci-dessus, on a affaire à un fl irt innocent, à une 
relation amoureuse en train de se nouer entre col-
lègues de travail ou, au contraire, à un authentique 
cas de harcèlement sexuel, la règle est simple : 
l’élément décisif n’est pas l’intention de celui ou 
celle dont le comportement est jugé déplacé mais 
la façon dont ledit comportement est ressenti par 
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la personne à laquelle il s’adresse, autrement dit 
s’il est désiré ou non par elle. Le harcèlement peut 
se produire au travail ou lors de manifestations or-
ganisées dans le cadre de l’entreprise et être le fait 
aussi bien de collègues que de personnes au ser-
vice d’entreprises partenaires ou de clients. 
Le harcèlement sexuel engendre un climat profes-
sionnel tendu pour la personne qui en est l’objet, 
laquelle se sent restreinte dans sa liberté. Il peut 
conduire à des représailles contre la victime qui 
refuse des avances, receler pour elle le risque de 
perdre son emploi et enfreindre le droit à l’égalité 
des sexes dans le cadre du travail. Or, de manière 
générale, le harcèlement sexuel est aujourd’hui en-
core trop toléré, ce qui banalise le phénomène et 
peut retenir les victimes de déposer plainte. Aussi, 
l’absence de plaintes ne signifi e pas que, dans une 
entreprise, il n’y ait pas de problème de harcèle-
ment sexuel. La plupart du temps, les victimes se 
taisent, faute de condamnation claire de ce type 
de comportement par l’employeur et par peur des 
représailles.
Remarque : le harcèlement sexuel est également 
prohibé par d’autres lois. La loi sur l’égalité entre 
femmes et hommes du 24 mars 1995 interdit la 
discrimination des travailleurs fondée sur le sexe 
et plus particulièrement lorsqu’intervient un har-
cèlement sexuel. Celui qui est concerné par une 
telle discrimination peut faire valoir les droits pré-
vus par la loi auprès du tribunal des prud’hommes 
compétent ou, pour les rapports de travail de droit 
public, auprès de l’autorité administrative compé-
tente. Selon l’art. 328 al. 1 du Code des obliga-
tions, l’employeur doit veiller à ce que les travail-
leurs ne soient pas harcelés sexuellement et qu’ils 
ne soient pas, le cas échéant, pénalisés en raison 
de tels comportements. Enfi n, l’art. 193 al. 1 du 
Code pénal dispose ce qui suit : « Celui qui, profi -
tant de la détresse où se trouve la victime ou d’un 
lien de dépendance fondé sur des rapports de tra-
vail ou d’un lien de dépendance de toute autre na-
ture, aura déterminé celle-ci à commettre ou à su-
bir un acte d’ordre sexuel sera puni d’une peine 
privative de liberté de trois ans au plus ou d’une 
peine pécuniaire ».

Mobbing
Le mobbing au travail (appelé également psycho-
terreur) consiste en des actes commis systémati-
quement par un individu ou un groupe d’indivi-
dus à l’encontre d’une personne donnée dans le 
but et/ou avec pour effet de l’inciter à abandonner 
son poste. Ces actes, que la personne visée ressent 
subjectivement comme hostiles, doivent se répé-
ter fréquemment (par exemple chaque jour ou se-
maine), et ce pendant une période prolongée. La 
personne victime du mobbing se sentira dévalori-
sée et exclue.
Des confl its peuvent surgir dans le cadre de n’im-
porte quel poste de travail (par exemple pour cause 
de divergences d’opinion, d’exigences trop élevées 
ou d’injustice), toutefois sans que l’intégrité per-
sonnelle en soit nécessairement atteinte. L’élément 
essentiel réside dans la manière dont ces confl its 
sont gérés, car des problèmes non résolus peuvent 
détériorer durablement les relations entre des indi-
vidus et être à l’origine d’un mobbing. 
Pour déterminer si l’on a affaire à du mobbing ou 
non, il y a lieu de prendre en considération la si-
tuation dans son ensemble. Dans les débuts, il 
est parfois diffi cile de repérer si l’on a affaire à de 
simples maladresses ou à une attaque en règle 
parce que les événements incriminés, en tant que 
tels, relèvent souvent de la peccadille. Mais s’ils se 
répètent sur une longue période et que des per-
sonnes données en sont systématiquement la cible 
d’actes hostiles, on parle alors de mobbing. En pa-
reille situation, des solutions ne peuvent être trou-
vées qu’en prenant en considération tous les as-
pects des conditions de travail. Une analyse de 
chaque facteur pris isolément ne suffi t pas.

Mesures de prévention
L’employeur est tenu de prendre des mesures afi n 
de prévenir tout risque de harcèlement sexuel, 
mobbing ou autre forme de discrimination dans 
l’entreprise.
Parmi les mesures importantes fi gurent :

• une déclaration de principe, selon laquelle l’en-
treprise ne tolère pas les atteintes à l’intégrité 
personnelle (harcèlement sexuel, mobbing et 
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discrimination fondée sur le sexe, la race ou la re-
ligion). Une telle déclaration peut se révéler très 
effi cace, car les formes de harcèlement sont sou-
vent liées à des rapports peu clairs.

• une information aux travailleurs sur ce que signi-
fi ent harcèlement sexuel, mobbing et discrimina-
tion fondée sur le sexe, la race ou la religion.

• défi nir et informer les travailleurs sur le procédé à
suivre en cas de harcèlement sexuel, mobbing et 
discrimination fondée sur le sexe, la race ou la 
religion.

• information des travailleurs sur les sanctions pré-
vues pour une personne qui est l’auteur avéré(e) 
de harcèlement sexuel, mobbing et discrimina-
tion fondée sur le sexe, la race ou la religion. Il 
est recommandé de mettre en place un proces-
sus par étapes, adapté à la situation. La détermi-
nation par écrit des différents degrés permet la 
transparence et engage les travailleurs. Les diffé-
rents niveaux de sanction signalent aux auteurs 
potentiels comment l’entreprise juge les com-
portements déplacés. Cette mesure permet une 
prise de conscience. Il est cependant important 
que ces sanctions soient le cas échéant réelle-
ment appliquées. 

• la désignation d’une personne interne ou ex-
terne à laquelle les personnes concernées 
peuvent s’adresser en cas de confl it pour des 
conseils et un soutien afi n de trouver une solu-
tion au problème. Savoir vers qui se tourner aug-

mente les chances qu’un problème ne soit pas 
simplement éludé et qu’une solution construc-
tive soit trouvée. Il est important que cette per-
sonne de confi ance dispose de la formation né-
cessaire pour cette tâche et qu’elle ait un rapport 
de confi ance avec les personnes qui demandent 
son conseil (obligation de garder le secret, ab-
sence de lien hiérarchique).

Règlement d’entreprise 
Les points mentionnés ci-dessus peuvent fi gu-
rer dans un règlement d’entreprise. Les travail-
leurs doivent être associés à la mise au point de 
ce document. Une telle implication du personnel, 
au demeurant exigée par la loi sur la participation, 
a pour mérite d’améliorer l’acceptation des règles 
fi xées.
Il est important que ce règlement soit bien connu 
des travailleurs et tenu en permanence à jour.

Des descriptions de tâches claires pour 
tous les travailleurs
Une répartition peu claire des tâches et des attri-
butions favorise de manière générale les dépasse-
ments de compétences et peut ainsi mener à des 
tensions et des confl its psychosociaux.
Des cahiers des charges soigneusement établis 
pour les collaborateurs, dans lesquels leurs do-
maines d’activités sont concrètement défi nis et 
clairement délimités, assurent la transparence et 
une bonne collaboration.


